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and Minister of Digital Government
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L'honorable Larry Bagaell, c.p., depute
Pr&ident

Comite permanent de la procedure et des affaires de la Chambre
Chambre des communes

Ottawa (Ontario)
K1A OA6

Monsieur Bagnell,

Conform^ment a 1'article 109 du R^glement de la Chambre des
communes, au nom du gouvemement du Canada, je suis heureux de donner la
r6ponse du gouvemement aux recommandations du 88e rapport du Comite
permanent de la proc6dure et des affaires de la Chambre, intitul6: Question de
privilege concemant la question des publications de la Gendarmerie royale du
Canada au sujet duprojet de loi C-71, Loi modifiant certaines lois et un
reglement relatifs awe armes afeu.

Le gouvemement du Canada a la responsabilite d'infonner les Canadiens
au sujet des politiques, des programmes, des services et des initiatives, ainsi que
de leurs droits et obligations en vertu de la loi.

La Politique sur les communications et I'image de marque (la Politique) et
ses instruments a 1'appui etablissent des roles et des responsabilites clau-s pour les
administrateurs g&l&aux, les responsables des communicatioiis, les gestionnaires
et les specialistes fonctionnels, en plus d'assurer Ie role de coordination centrale
pour Ie Bureau du Conseil prive (BCP).

La Politique et ses instruments a 1'appui etablissent egalement des
exigences claires et obligatou-es pour les minist^res federaux afin de s'assurer que
leurs communications avec Ie public sont claires, en temps voulu, objectives,
factuelles, exactes, impartiales et redigees dans un langage clair et simple.

Ces attributs de la fayon dont Ie gouvemement communique sont
essentiels pour soutenir les principes fondamentaux d'ouverture, de transparence
et d'imputabilite.
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Recommandation n° 1: Que les ministeres et organismes du gouvemement
federal envisagent d'indiquer jk quelle ftape du processus legislatifse trouve
Ie projet de lol (au moment ou la communication est diffusee) dans les
prodults de communications sur les mesures legislatives a I'^tude au
Parlement.

Le gouvemement s'engage a renforcer Ie fait aupres des mmisteres et
organismes, particulierement des fonctionnaires responsables de la gestion et de la
coordination des activit6s de communications que les communications du
gouvemement doivent en etre temps voulu, claires, objectives, factuelles, exactes,
impartiales et redigtes en langage clair et simple. Un accent particulier sera mis
sur les communications au sujet de la legislation et sur la representation claire et
exacte de 1'etape du processus legislatifou se trouve Ie projet de loi qui n'a pas
encore repu la sanction royale.

Le Bureau du Conseil privejoue un r61e central au gouvemement dans la
coordination des communications gouvemementales et il of&e un leadership
fonctionnel dans la communaute des communications. Ce role of&e les moyens
les plus efGcaces et efGcients de livrer des messages, des instructions ou des
directives sur des affaires d'importance pangouvemementale a la haute direction
de 1'ensemble de la fonction publique et a la communaute flargie des
professionnels de communication du gouvemement.

Le Bureau du Conseil prive foumira des renseignements
pangouvemementaux aux chefs de communiques qui sont responsables de la
gestion des communications ministerielles pour leur rappelerdu besoin de clarte
et d'exactitude au moment de communiquer au sujet de la legislation (en
particulier, de legislation qui n'a pas encore reyu la sanction royale). Le BCP
61argira une orientation sur Ie processus 16gislatif, qui sera foumi aux chefs des
communications. D'autres messages seront diffuses aux admmistrateurs generaux
sur 1'importance des communications du gouvemement et de 1'etape du processus
legislatifet sur la sensibilisation accme a regard de celles-ci. Ces mesures seront
achevees d'ici 1'ete 2019.

J aimerais profiter de cette occasion pour vous remercier, ainsi que les
membres du Comit6 pennanent, de votre travail important.

Veuillez agreer 1'expression de mes meilleurs sentunents.

L'honorable Joyce Murray, c.p., deputee


